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Modèle de système de gestion de la qualité (SGQ) 
pour les cabinets ou organisations d’ergothérapie


· Ce document est un modèle de système de gestion de la qualité (SGQ) dans les cabinets ou organisations d’ergothérapie. 
· Le modèle englobe l’ensemble des points essentiels d’un SGQ. 
· Les passages en caractères gris nécessitent une adaptation ou une formulation par le cabinet (p. ex. logo en en-tête, information en pied de page, tous les champs avec XXX, etc.)
· Prière de supprimer cette première page. 



Système de gestion de la qualité (SGQ) pour les cabinets ou organisations d’ergothérapie

Indications concernant le cabinet ou l’organisation d’ergothérapie
	Nom du cabinet ou de l’organisation d’ergothérapie
	XXX

	Adresse

	XXX

	Propriétaire(s) de cabinet
	XXX

	Numéro RCC et GLN
	XXX

	Domaines spécialisés
	XXX

	Taille approximative du cabinet en équivalent plein temps (taux d’occupation)
	XXX



	Personne responsable de la qualité
	XXX

	

	Fonction et tâches de la personne responsable de la qualité


	XXX

	Collaboration axée sur la qualité de la personne responsable de la qualité et de l’équipe

	XXX



Le SGQ du cabinet ou de l’organisation d’ergothérapie [Insérer nom du cabinet/de l’organisation] repose sur le système de gestion de la qualité de l’Association Suisse d’Ergothérapie (SGQ ASE ou SGQ, 2026). [Insérer nom du cabinet/de l’organisation] s’engage ainsi à mettre en œuvre les contenus en ce qui concerne la qualité de la structure, du processus et du résultat selon le SGQ ASE 2026.

Ci-après, certains points du SGQ ASE 2026 sont soulignés et placés dans le contexte de notre cabinet ou organisation d’ergothérapie.
Qualité de la structure
Sécurité des données, protection des données
En tant qu’ergothérapeutes, nous sommes dans l’obligation de garantir la sécurité des données et le respect de la protection des données selon la loi révisée sur la protection des données de 2023. Nous avons conscience que dans le cadre de notre activité dans le domaine de la santé, nous avons affaire à des données personnelles très sensibles.
[Comment se présentent les processus internes et la documentation selon la loi fédérale sur la protection des données du 1er septembre 2023?]

Hygiène
En notre qualité de fournisseurs de prestations dans le domaine de la santé, nous mettons en œuvre les exigences élevées selon le concept d’hygiène de l’ASE.
[Si le concept d’hygiène de l’ASE est mis en œuvre avec certains ajouts, veuillez décrire ces ajouts ici ou renvoyer au concept d’hygiène propre au cabinet].

1.3	Formation initiale et continue
Tou·te·s les ergothérapeutes de notre cabinet sont titulaires d’un diplôme reconnu (y c. reconnaissance Croix-Rouge Suisse). De plus, ils·elles disposent si nécessaire de l’autorisation cantonale de pratiquer et de l’admission à pratiquer à la charge de l’AOS (assurance obligatoire des soins).

Perfectionnement 
[Comment se présentent les processus internes et la documentation selon l’obligation de perfectionnement?]

1.4 	Durabilité
[Quelles sont les mesures que prend le cabinet en ce qui concerne son organisation, son approche et son positionnement par rapport au développement durable dans le sens de la «santé planétaire»?]

1.5	Mise en œuvre du SGQ et instauration d’une culture de la qualité
La qualité représente, en plus des installations, de la protection des données et de l’hygiène dans un cabinet ou une organisation d’ergothérapie, un aspect prépondérant, tant au niveau de la gestion du cabinet que dans le travail avec les client·e·s. 
Le cycle de la qualité de Deming (1982), plus connu sous le nom de cycle PDCA (Plan-Do-Check-Act), est l’élément central du développement de la qualité. Il s’agit d’une approche cyclique comportant quatre niveaux, qui est utilisée pour l’amélioration continue de la qualité (des traitements). Le processus d’amélioration continue constitue le fondement de tous les systèmes de gestion de la qualité. Le cycle PDCA est composé de quatre phases ou étapes, planifier, faire, vérifier et agir, qui visent à résoudre les problèmes et à mettre en œuvre les changements de façon ciblée. 
[Comment le cabinet met-il en œuvre le SGQ ASE au quotidien?]

Qualité des processus
2.1	Accessibilité et gestion des client·e·s 
[Comment l’accessibilité est-elle garantie dans notre cabinet et comment se présente notre gestion des demandes, y compris du délai d’attente?]

2.2	Gestion de ressources limitées
[Quelles mesures s’appliquent dans notre cabinet pour utiliser nos ressources de façon optimale?]

2.3	Processus ergothérapeutique standard
L’ASE a développé avec les hautes écoles spécialisées un processus ergothérapeutique standard (2017). Celui-ci englobe le processus qui commence par la demande et se termine par la fin de la thérapie suivie de la facturation. Prière de choisir:
Notre cabinet met en œuvre ce processus dans le travail quotidien avec les client·e·s.
Non. [Prière de décrire le processus.]

2.4	Modèle de rapport de l’ASE pour les garanties de prise en charge des coûts
Avec le modèle de rapport au format PDF pour les demandes de prolongation du traitement ergothérapeutique, l’ASE met à disposition un modèle de rapport homogène et ciblé sur les objectifs. Le modèle de rapport ASE facilite la collaboration entre les médecins et les assurances, car les informations nécessaires peuvent être mises à disposition en toute transparence dans la mesure souhaitée. 
Notre cabinet met en œuvre le modèle de rapport dans le travail avec les assurances. Si un logiciel de cabinet est utilisé, le modèle de rapport de l’ASE fait partie intégrante de notre logiciel de cabinet.
Non. [Prière de décrire le processus.]


2.5	Smarter medicine «Choosing Wisely Switzerland»
[Notre cabinet ou organisation met en œuvre les recommandations Top 5 pour l’ergothérapie en Suisse (2025) dans le travail quotidien avec les client·e·s.]

0. Pratique fondée sur les données probantes
[Comment apportons-nous la garantie dans notre cabinet ou organisation que notre travail avec les client·e·s est fondé sur les données probantes?]

Obligation de documentation, archivage et délais de conservation
[Qui a la responsabilité, dans notre cabinet ou organisation, de veiller au respect des prescriptions relatives à l’obligation de documentation, à l’archivage et aux délais de conservation?]

Qualité des résultats
Echelle GAS (Goal Attainment Scaling)
[Comment se présentent le processus interne au cabinet d’application de l’échelle GAS et le respect annuel de l’obligation de documentation sur la plateforme de qualité ergo-quality.ch?]

Cercles de qualité et discussions collégiales sur la qualité
[Quand, où et dans quel cadre ont-ils lieu? A quels cercles de qualité ou discussions collégiales sur la qualité participent nos collaborateur·trice·s?]	

Système de déclaration d’incidents critiques (CIRS)
En tant que membre de l’Association Suisse d’Ergothérapie, nous avons accès gratuitement à la plateforme de déclaration CIRS pour annoncer les évènements indésirables.
[Comment apportons-nous la garantie dans notre cabinet que les collaborateur·trice·s sont tou·te·s informé·e·s? Quel est notre processus interne à la suite d’un signalement?]
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Note finale:
Ce modèle a été établi par l’Association Suisse d’Ergothérapie en 2026. La structure et la teneur sont conformes au système de gestion de la qualité de l’ASE (SGQ ASE, 2026).
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